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Le 20 juillet 2022  

  

Frais d’écolage en 2022-2023  

  

Chers Parents,  

En espérant que vous allez bien, je relève avec vous notre joie commune d’avoir vécu 

presque normalement l’année scolaire 2021-2022 malgré tous les défis que nous avons non 

seulement relevés mais aussi vaincus ensemble. Parents, éducatrices, membres du personnel et 

enfants, chacun a mis du sien pour que le travail scolaire se déroule de la meilleure manière 

possible.   

Je voudrais en premier vous redire notre reconnaissance pour votre grande générosité et 

votre sens de la solidarité que vous avez déployés tout au long de cette année.  

Actuellement, nous nous préparons à aborder l’année 2022-2023. Avec le Comité des 

parents, nous croyons que la priorité de l’école c’est de continuer à assurer pour nos enfants un 

service de qualité en ces temps de crises aiguës. Alléger les soucis financiers des éducatrices et 

des membres du personnel s’avère être une condition importante à cela : Comment améliorer 

leur situation financière sans peser sur les budgets familiaux eux-mêmes en situation 

critique ? Question ardue à laquelle nous avons pris le temps de réfléchir. La dollarisation 

partielle des salaires et par le fait même des frais d’écolage apparaît incontestablement être 

inévitable. 

À l’issue de nos délibérations, nous avons opté pour accorder aux éducatrices et au 

personnel 15% des salaires en dollars américains. Somme minimale qui permettrait à une 

éducatrice ou un employé de « survivre » au Liban en 2022-2023.  
 

Les frais d’écolage s’élèveront alors à : 

-10 000 000 LBP avec une contribution annuelle de 600 USD par élève de PS et MS 

-10 000 000 LBP avec une contribution annuelle de 850 USD par élève de TPS. 

Les frais du service de transport seront déterminés au début de l’année scolaire 2022-

2023 en fonction de la situation économique du pays, et selon le taux de parité entre le dollar et 

la livre libanaise. Nous adapter à cette nouvelle réalité économique est le seul moyen qui nous 

reste pour traverser ensemble ces temps de crise.  

 



 

Conscients du poids que cette décision peut constituer pour bon nombre de familles, le 

Comité des parents et l’école se sont engagés à créer un FONDS DE SOUTIEN qui aidera à 

absorber le choc de la dollarisation de la scolarité pour cette année.  

Pour cela, nous sollicitons toutes les familles qui ont des ressources en devise 

étrangère d’aider si possible à soutenir les autres familles. Nous leur proposons pour la 

scolarité de leurs enfants 2 options : 

- Option B -  10 000 000 LBP avec une contribution annuelle de 800 USD 

- Option C-   10 000 000 LBP avec une contribution annuelle de 1 000 USD 

Nous comptons sur la conscience de chacun et de chacune d’entre vous et nous vous 

remercions d’avance pour tout effort qui viendra se joindre à nos efforts pour soutenir notre 

école et par le fait même l’éducation de qualité que nous visons.  

 

Avec notre reconnaissance et nos remerciements pour votre compréhension et pour tous 

les efforts que vous allez déployer avec nous afin de continuer notre service auprès de nos 

enfants, nous vous redisons toute notre confiance en votre engagement et tout notre espoir en 

l’avenir de notre pays et de notre école.  

Respectueusement,   

           La Direction 

 

 

N.B. : Dans la semaine du 5 septembre un message vous précisera les jours où vous 

pourriez venir pour les formalités du début de l’année.  

 


